
Le salarié peut-il exiger des précisions sur les limites de
confidentialité contractuelle ?

Réponse courte

Le salarié peut exiger des précisions sur les limites de la confidentialité contractuelle, tant lors de la signature du

contrat qu'en cours d'exécution de la relation de travail. L'employeur a l'obligation de définir de manière claire et

intelligible les informations couvertes par la clause de confidentialité, conformément à l'article L.121-7 du Code du

travail.

Le salarié ne peut pas demander la suppression de la clause, mais il a le droit d'obtenir des clarifications sur la

portée, la durée, l'objet, les catégories d'informations concernées, les modalités de traitement et les conséquences

en cas de violation. En cas de désaccord ou d'absence de réponse, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et

des mines ou le tribunal du travail pour faire préciser ou limiter la clause.

Définition

La clause de confidentialité contractuelle est une disposition insérée dans le contrat de travail ou dans un

document annexe, par laquelle le salarié s'engage à ne pas divulguer certaines informations relatives à

l'entreprise, à ses clients, à ses procédés ou à ses activités. Cette obligation vise à protéger les intérêts

légitimes de l'employeur, notamment en matière de secret des affaires, d'informations stratégiques ou de

données sensibles.

La confidentialité contractuelle s'ajoute à l'obligation générale de loyauté du salarié, mais doit être précisément

définie pour éviter toute ambiguïté sur sa portée.

Conditions d’exercice

Le salarié peut demander des précisions sur la portée, la durée, l'objet et les limites de la clause de confidentialité,

tant lors de la signature du contrat qu'en cours d'exécution de la relation de travail.

Condition Description

Confidentialité

L'employeur est tenu de définir de manière claire et intelligible les informations couvertes par la

confidentialité, conformément à l'obligation d'information prévue à l'article L.121-7 du Code du

travail.

Formation

Une clause trop générale ou imprécise peut être jugée inopposable au salarié par les juridictions

luxembourgeoises. Le salarié ne peut pas exiger la suppression de la clause, mais il est en droit

d'obtenir des clarifications sur les catégories d'informations concernées, les modalités de traitement,

ainsi que sur les conséquences en cas de violation.
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Modalités pratiques

La demande de précisions peut être formulée par écrit ou oralement, mais il est recommandé au salarié de privilégier

la forme écrite pour des raisons de traçabilité et de preuve.

Aspect Détail

Durée

L'employeur doit répondre de manière circonstanciée, en listant les informations ou documents

soumis à confidentialité, en précisant la durée de l'obligation (limitée ou postérieure à la rupture du

contrat) et en explicitant les exceptions éventuelles, telles que :

Formation - L'obligation légale de divulgation - La dénonciation de faits illicites - Les informations déjà publiques

Égalité de

traitement

En cas de désaccord persistant ou d'absence de réponse, le salarié peut saisir l'Inspection du travail

et des mines (ITM) ou, en dernier recours, le tribunal du travail pour faire préciser ou limiter la portée

de la clause. L'égalité de traitement et l'encadrement humain de la procédure doivent être respectés à

chaque étape.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de rédiger les clauses de confidentialité de manière précise, en évitant les

formules générales telles que « toute information relative à l'entreprise ». La clause doit identifier les informations

protégées, la durée de l'obligation, les personnes concernées et les sanctions applicables en cas de manquement.

Les salariés sont encouragés à solliciter, avant signature, toutes précisions nécessaires pour comprendre l'étendue

de leur engagement. Une transparence sur les limites de la confidentialité favorise la sécurité juridique des deux

parties et limite les risques de contentieux ultérieurs.

Il est conseillé de formaliser par écrit toute précision apportée à la demande du salarié et de consulter le service

juridique ou un avocat spécialisé en cas de doute.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7 du Code du

travail

Obligation pour l'employeur de communiquer au salarié les éléments essentiels du

contrat, incluant la nature et la portée des obligations de confidentialité.

Jurisprudence du tribunal

du travail

Exige que la clause de confidentialité soit suffisamment précise pour être opposable au

salarié.

Principes généraux du

Code du travail

Toute restriction à la liberté d'expression ou à la libre utilisation des connaissances

professionnelles doit être justifiée, proportionnée et clairement définie.

Art. L.251-1 et suivants respect de l'égalité de traitement

Obligations implicites
traçabilité des échanges relatifs à la confidentialité ; encadrement humain lors de la

gestion des demandes de précisions

Une clause de confidentialité imprécise ou trop générale peut être déclarée inopposable par le juge. Il est essentiel de formaliser par

écrit toute précision apportée à la demande du salarié et de conserver une traçabilité des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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